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alcolémie et refut doptempéré

Par fran35, le 03/02/2011 à 23:02

Bonsoir 
Je suis convoqué au tribunal de grande instance le 07.02
Pour les faits suivant :refut d'optempéré, alcolémie 0.38, et conduite exessive 
Je ne sais pas ce que je risque :
retrait de permis ?
nombre de point ?
Est ce que je doit prendre un avocat ?
Aider moi , j ai besoin de conseil , connaissez vous un avocat sur besancon?
Merci de me répondre pour que je puisse me préparer.
Merci d avance et bonne soirée

Par Domil, le 04/02/2011 à 01:29

Si vous ne voulez pas perdre votre permis + prison avec sursis + amende, prenez un avocat

Par razor2, le 04/02/2011 à 07:15

Bonjour, vous risquez gros en effet!
Le refus d'obtempérer est un délit.
Vous aurez 8 points en moins suite au jugement, c'est la seule certitude.
Attendez vous à une amende, à une suspension de votre permis de conduire, voir à un stage
de sensibilisation.
La prison, si c'est votre première fois, peu probable.
Adoptez le profil bas et reconnaissez vos erreurs, ca peut jouer en votre faveur.
Et prenez un avocat.

Par fran35, le 04/02/2011 à 10:55

connaissez vous un avocat region de besancon dans le doubs



Par lepucier, le 04/02/2011 à 16:03

bonjour,
contacter le tribunal de grande instance, et demander l'ordre des avocats. Expliquer que vous
avez une convocation en justice.
depechez vous!!!

Par lepucier, le 04/02/2011 à 16:32

bonjour,
contacter le tribunal de grande instance, et demander l'ordre des avocats. Expliquer que vous
avez une convocation en justice.
depechez vous!!!
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